[bookmark: _GoBack]COMITÉ SUD-EST-FRANCILIEN DE LA FFSc - DIMANCHE 29 MARS 2026
FICHE D’INSCRIPTION POUR LA PHASE QUALIFICATIVE DES INTERCLUBS
MELUN ET CROISSY-BEAUBOURG
Fiche à retourner dûment remplie au plus tard le 15 mars 2026 à yann.melnotte@sfr.fr et robertlormail@orange.fr



	Nom du club :
	
	
	Indice de valeur de l’équipe :
	

	Code du club :
	
	
	
	

	Nom de l’équipe :
	
	
	Division :
	

	Responsable :
	
	
	
	



	Indice de valeur individuel

	SS :
	14
	
	4A-B :
	7

	1A :
	13
	
	4C-D :
	6

	1B :
	12
	
	5A-B :
	5

	2A :
	11
	
	5C-D :
	4

	2B :
	10
	
	6A-B :
	3

	3A :
	9
	
	6C-D :
	2

	3B :
	8
	
	7 :
	1



	Indice de valeur des équipes

	Division 2
	7 joueurs
	Supérieur à 55
	(56 à 98)

	Division 3
	7 joueurs
	Inférieur ou égal à 55
	(7 à 55)

	Division 4
	5 joueurs
	Compris entre 26 et 35
	(26 à 35)

	Division 5
	5 joueurs
	Compris entre 16 et 25
	(16 à 25)

	Division 6
	5 joueurs
	Inférieur à 16
	(5 à 15)



Indiquer, dans le tableau ci-dessous, la liste des joueurs constituant l'équipe et, au minimum, l'équipe jouant la partie 1.
	NOM Prénom
	Série
nat.
	Indice
de
valeur
	Partie n°1
	Partie n°2
	Partie n°3

	Indiquer ci dessous les NOM et Prénom des joueurs
de préférence dans l’ordre du classement national.
Attention: 8 max pour équipe de 5
              10 max pour équipe de  7
	
	
	Indiquer ci-dessous l'indice de valeur des joueurs pour chaque partie ou rôle du joueur
(Arbitre, Ramassage, Tableau, Libre).

	1
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	

	Indice de valeur de l'équipe (ne pas dépasser le plafond de la division)
	
	
	



	Arbitres
	NOM  -  Prénom
	Capacités (1)

	Partie 1 :
	
	

	Partie 2 :
	
	

	Partie 3 :
	
	

	(1) Indiquer quel nombre de joueurs (de série 4) la personne désignée est capable d’arbitrer.




	Ramasseurs
	NOM  -  Prénom
	Capacités (2)

	Partie 1 :
	
	

	Partie 2 :
	
	

	Partie 3 :
	
	

	(2) Indiquer quel nombre de joueurs la personne est capable de ramasser rapidement.


Rappel sur le nombre d'arbitres et de ramasseurs minimum en fonction du nombre d'équipes :
	Nombre d'équipes
	Nombre d'arbitres
	Nombre de ramasseurs

	1
	             1        ou 
	1

	2
	1
	1

	3
	2
	1

	4
	2
	2

	5
	3
	2


. Afin de simplifier la gestion des inscriptions, il est prévu un règlement des droits d’inscription sur HelloAsso, il est demandé de faire le nécessaire en amont de l’épreuve. Merci de votre compréhension. Pour tout club ne respectant pas les conditions prévues ci-dessus (arbitres…), le comité s’autorise à refuser l’inscription des équipes du club
